
tLlftl;tl illiffillil f el fil Ill 1 M Il fil lifillifil loi 1

-T 7

La fin d'un trust au Canada
Z

À

M. ERNEST CARON,

]Dîx-ebcteia r-Gdb rai rit dE, la -Cariadiaý SI-iee NIaLci-ilri4Dry Coly

Québec

E la suite dun procès de trois semaines, qui s'est terminé en Cour Supérieure de Québer,
le 2,3 mars dernier, à l'avantage des défendeurs canadiens Brunet et al, manufactu-
riews de chaussures, soutenus par M. Ernest Caron, directeur-gérant de la "Cana-
dian Shoe Machimery Coy limited " de Québec, nous pouvons dire que l'industrie ea-
nadienne des chaussures, vient de remp«teT un succès légal de "t premier ordre.
Voiei brièvement les faita de cette cause. Ils sont d';tme importamS capitale en ce
qui concerne les manufacturiers de ce pays, c'est pourquoi nous tenons à en faire

part à nos lecteur& Il existe au Canada une 8ukeursaje du puissant "truistý" américain " Thel United
-mes pour faire es eh -ne

Shoe Mâchinery Coy 'I de Boston, laquelle eompagnie fabriquant, des, msehi 1 a
gures> les Jouait aux manufacturiers ôanadiems à la -condition qu'ils achèteraient de la " United Shoe
Machinery cýcY clous, broches, chevilles, etc,, en &omme, tout ce qui est trelquis pourla fabrica-
tien dffl chaussures, sauf le'cuir. Il est à motet que, en outre de cee coii-diiiomd% y contenues, nu contrat
de vingtans empêchait les locataires dS machines de la compagnie américaine d'acheter à autrui,
aucune autre machine ou autre matériel de fabrication, Ces 'clauses étaient absolument tYramul-

et iluisibles à l'industrie canadienne, qui, elle aussi, fabrique des machines à faire les
chatismres. Or, le manufacturier de chaussures, M. Michel Ellunet Le Québece ayant 8,cheté des machi-
nes de la 'l Calladiac Shoe Machimery Coy ", dont M R Caron est le directew-géTantý 1%chat ayant
été fait par M. Brunet, tandis qu'il était engagé par contrat vi"-v a de la " United Sho6 Machi-
nery Coq Il de Boaton, cette delrniètre se crut en droit do, poursuivre 1éÈalement MM. Brunet et aL
1),e l'à Je procès dont nmw parlons, et auquel prirent pýrt douze jurés et Ilhoaiomble juge Oimon de
Qo6bec, comme président du tribunal. M. E. Caron, &us,-nolniiý6, tenant une Parole donnée, soutenait
lu cause des défendeul%'Gauee qui vient d"être termint6e en leue faveur.

C'est, on le, comprend,, la fin du trust de la " United Siloe Mwchinery Coy " au Cana&. Nous
en &Ommes (fautant plus heureux, que l'industrie des chansmres dame ce paye4 ne PeutqüoProlitES de
la nouvelle situation légale et juste qui lui eet f mite. Nous ne sautions dore trop féliciter M. FA-ne0t
0aron du zèle, de l'intellîgýmc& et des sacrifices qWil sest imposé, pour la bîeý somme toute, de
Ilindoýettiè des chaussures au Camda.

'-Z Pour finirý, faisons remarqum que MM. G. Stuart, 0. R., et I. Belleau, C. B., distingués avocatoo
de Québec, ont Plaidé la cawe de MM. Bwunet et al


